
2 FÉVRIER 2026

Personnes aînées : comprendre les RPA dans le 

cadre du louage résidentiel



Qu’est-ce qu’une RPA ?

Définition: Lieux d’hébergement privés pour personnes âgées autonomes ou semi-autonomes. 

La gamme des services qu’elles offrent peut donc varier selon la clientèle qui y habite.

Ces résidences doivent se plier à des normes et conditions gouvernementales et obtenir un 

certificat de conformité* pour pouvoir opérer.

En ce qui concerne le bail, le TAL est le tribunal spécialisé à qui les aînés et les propriétaires 

peuvent s’adresser pour connaître leurs droits et leurs obligations et pour régler leurs désaccords.

VS.

Les lieux d’hébergements publics :

établissements du réseau de la santé et des services sociaux (CHSLD)

ou avec les ressources qui ont un contrat

avec ces établissements (ressources intermédiaires et les ressources de type familial).

Absence de compétence du TAL

Un doute ?  http://www.msss.gouv.qc.ca/
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http://www.msss.gouv.qc.ca/


La signature du bail



Les services accessoires au bail dans les RPA

➢ Service à la carte
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Les services offerts par une résidence privée pour aînés doivent être énumérés dans l’annexe 

obligatoire qui accompagne le bail + le coût individuel de chacun des services qui se rattachent 

à la personne même du locataire.

➢ Service inclus dans le loyer

➢ Service pour lequel le locataire doit payer un supplément

Note: En ce qui concerne les services qui se rattachent à la

personne même du locataire, lorsqu’un aîné décède ou envoie

un avis écrit au propriétaire pour mettre fin au bail, seuls les

services qui se rattachent à la personne même du locataire qui

ont été véritablement fournis doivent être payés.







Une fois le contrat de bail signé

Respect : le locateur (la résidence) doit vous traiter, ainsi 

que vos proches, avec courtoisie, dignité et respect.

Jouissance des lieux : la résidence doit vous permettre de

profiter  paisiblement  de  votre  logement  et  des  aires 

communes.

État  du  logement  :  la  résidence  doit  vous  offrir  un 

logement en bon état et faire les réparations nécessaires 

tout au long du bail.

Santé et sécurité : la résidence et son personnel doivent 

respecter les normes de santé et de sécurité prévues.
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Protection contre la discrimination

La Charte des droits et libertés de la personne prévoit

qu’on ne peut traiter différemment

raison notamment de son origine ethnique, de

une personne en

sa

condition  sociale,  de  son  handicap,  de  son  orientation 

sexuelle, de son âge, etc.

Si vous êtes victime de discrimination ou de harcèlement 

basé  sur  votre  âge,  vous  pouvez  porter  plainte  à  la 

Commission des droits de la personne et des droits de la 

jeunesse.
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La fixation de loyer



• La fixation du loyer dans les Résidences Privées pour Aînés 
(RPA) au Québec est  régie  par le  TAL et suit  des règles 
spécifiques  qui  peuvent  différer  des  logements  locatifs 
traditionnels.

• Le processus de fixation tient compte à la fois de l’IRL (indice 
de référence des loyers) et des coûts de fonctionnement et 
des services offerts aux résidents.
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Règlement sur les critères de fixation de loyer

Dans

le cas des frais de services qui se rattachent à la personne même du locataire d’un logement situé dans

une résidence privée pour aînés, cet indicateur est celui des prix à la consommation relatif aux services
de  soins  de  santé  établi par Statistique Canada.

(chapitre R-8.1, r. 1)

Article 1 —  Application générale
Ce règlement s’applique à toute demande de fixation de loyer présentée en vertu de l’article 1947 du Code

civil du Québec.

➢ Donc, les logements situés en RPA sont soumis à ce règlement.

Article 3.1 —  Pourcentages applicables

Pour les dépenses d’exploitation, l’indicateur de coût le plus représentatif de chaque catégorie de

dépenses, parmi les données établies par Statistique Canada pour l’ensemble du Québec, est utilisé.

La différence entre l’indicateur de la période de 

référence et celui de l’année précédente est divisée par l’indicateur de la période de référence. Toutefois, 

le pourcentage applicable aux frais d’entretien ne peut être inférieur à celui applicable au revenu net.
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Articles 8 et 9 —  Services ajoutés ou supprimés

« Si, au cours de l’année précédant le nouveau bail, un service a été ajouté

ou supprimé, cela doit être pris en compte pour ajuster le loyer. »

➢ Cela permet d’augmenter ou diminuer le loyer selon les services ajoutés ou retirés dans une RPA.





L’expulsion
et l’éviction
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Dans le cas des RPA, la reprise n’est généralement pas possible car

une personne morale ne peut reprendre un logement.
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Par contre, les autres mécanismes prévus à l’article 1959 C.c.Q, restent en principe,

à la disposition de la locatrice, tel que :

a) Agrandissement

b)Subdivision

c) Changement d’affectation



Durée: 3 ans, depuis le 6 juin 2024

À l’heure actuelle, il est interdit pour un propriétaire d’évincer un locataire de son

logement

La plupart des évictions sont donc interdites au Québec jusqu’au 6 juin 2027

Il existe toutefois certaines exceptions.

Par exemple, votre propriétaire pourrait être autorisé à vous évincer du logement

si :

▪ il vous a envoyé l’avis d’éviction avant le 22 mai 2024,

▪ vous êtes locataire dans une RPA et le propriétaire a obtenu l’autorisation de

Santé Québec de cesser ses activités.
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Un moratoire sur les évictions



Des protections relatives à l’expulsion & éviction

des locataires aînés
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Des protections particulières pour certains locataires aînés

1. Protection de l’article 1959.1 C.c.Q:

a)Âge : au moins 65 ans au moment de l’éviction désirée

b) Au moins 10 ans d’occupation au moment de l’éviction désirée

c) Revenu égal ou inférieur à 125 % du revenu maximal d’admissibilité à un logement à loyer modique

2.Protection en cas d’éviction pour changement d’affectation de la RPA:

a) Cessation d’activités de la RPA

b) Conservation de l'immeuble comme lieu d’habitation résidentielle

c) Obligation d’offrir le logement –  Signature d’un nouveau bail

Nouveau loyer = loyer actuel –  coût des services, accessoires, dépenses et autres avantages qui ne sont plus offerts



La résiliation de bail unilatérale

Quitter le logement avant la fin du bail, est-ce possible?



Exceptions qui vous permettent de mettre fin au bail avant son terme
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RAISON DU DÉPART DOCUMENTS SUPPLÉMENTAIRES REQUIS

Déménagement dans un autre établissement ou dans une 
autre résidence pour des raisons de santé (où sont offerts 
les soins infirmiers ou d’assistance personnelle adaptés à 

votre état de santé, comme une ressource intermédiaire ou 
un centre d’hébergement et de soins de longue durée 

(CHSLD))

Certificat signé par un médecin ou un travailleur social et 
attestation confirmant que vous avez trouvé ce nouveau 
logement répondant à vos besoins (ces renseignements 

peuvent être contenus dans un seul document).

Déménagement en raison d’un handicap Document signé par un médecin.

Déménagement dans un logement à loyer modique Document signé par l’organisme qui s’occupe de votre
nouveau logement, par exemple un office municipal

d’habitation

Situation de violence conjugale ou sexuelle Document confirmant qu’il est nécessaire de mettre fin à 
votre bail pour assurer votre sécurité. Ce document 

provient du Directeur aux poursuites criminelles et pénales 
du palais de justice de votre région. Communiquez avec le 
centre d’aide aux victimes d’actes criminels de votre région 

pour vous accompagner dans vos démarches.

Retenez que votre dossier médical est confidentiel et que
la résidence n’est pas en droit de l’exiger.
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En cas de décès



En cas de décès d’un locataire aîné vivant seul, il appartient à 

la personne responsable de sa succession ou à un héritier de 

prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin au bail:

Transmission à la RPA d’un avis écrit au maximum 6 mois après le décès

=
Le bail prend fin 2 mois après cet avis.

Le coût du loyer devra être payé jusqu’à cette nouvelle date

Pour les services personnels, seuls les frais des services fournis avant le 

décès seront dus.
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Lorsque le locataire décédé habitait seul
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Le partage des lieux avant le décès

Si vous partagez votre logement avec un conjoint, proche ou un ami, et que celui-ci 

décède, vous n’êtes pas obligé de mettre fin au bail :

Option 1: Vous pouvez décider de rester dans le logement si vous aviez tous les deux

signé le bail;

Option 2:  Si la personne décédée était la seule signataire du bail, vous pouvez rester, 

mais vous devez envoyer un avis à la résidence dans un délai de 2 mois du décès de 

votre conjoint, proche ou ami avec qui vous habitiez.

• Vous devenez alors locataire du logement comme si vous aviez signé le bail.



Recours à l’art. 57 et ss de la Loi sur le TAL
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Procédure commune

«Deux locataires ou plus d’une même résidence privée pour aînés peuvent, en 

certaines circonstances, se regrouper pour introduire une demande conjointe 

devant le Tribunal administratif du logement qui a pour but de :

1) d’obtenir une diminution de loyer fondée sur le défaut de la résidence de 

fournir un ou plusieurs mêmes services inclus au bail respectif de chacun 

des locataires signataires de la demande, notamment un service d’aide 

domestique, d’assistance personnelle, de loisirs, de repas, de sécurité, de 

soins ambulatoires ou de soins infirmiers;

2) de faire constater la nullité, pour un motif d’ordre public, de clauses dont 

l’effet est substantiellement le même et qui sont stipulées dans le bail de 

chacun des locataires signataires de la demande.»



Obtenir un accompagnement gratuit et personnalisé

À votre demande, le Centre d’assistance et

d’accompagnement  aux  plaintes  (CAAP)  de  votre  région 

peut vous aider à organiser une rencontre de conciliation 

avec le représentant de la résidence. L’objectif d’une telle 

rencontre  est  de  favoriser  la  discussion  entre  le 

représentant de la résidence et vous, afin que vous puissiez 

trouver  ensemble  un  terrain  d’entente  pour  régler  la 

situation. Le CAAP n’agira pas en votre nom, mais il vous 

soutiendra avant, pendant et après la rencontre en vue de 

favoriser la recherche d’une solution.
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Ressources à l’interne

• https://www.tal.gouv.qc.ca/fr/signature-d-un-bail/bail-avec-une-
residence-privee-pour-aines

• https://fcaap.ca/vos-droits/

• https://comitelogement.org/content/uploads/2024/07/Droits-en-
RPA.pdf

• https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/conseils/capsules/bail-
residence-privee-aines-mode-emploi-futurs-locataires

• https://educaloi.qc.ca/capsules/hebergement-aines/
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